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(i) Quand l'énergie électrique de secours est fournie par une
génératrice, on doit prévoir comme source temporaire de secours une
batterie d'accumulateurs de capacité suffisante pour

(a) alimenter un éclairage de secours pendant une demi-heure sans arrêt;
et

(b) permettre la manoeuvre des portes étanches (dans le cas où celle-ci
est électrique), mais sans qu'il soit nécessaire de les fermer toutes
simultanément.

Les dispositifs doivent être tels que la source d'énergie de secours temporaire
Puisse se mettre en marche automatiquement en cas de défaillance de
l'alimentation normale.

(iii) Toutes mesures doivent être prises pour assurer la vérification à
intervalles réguliers des dispositifs automatiques.

(d) Les moteurs actionnant les appareils à gouverner à commande
électrique doivent être pourvus de deux groupes de canalisations venant du
tableau principal. Chaque groupe de canalisations doit avoir une section
Suffisante pour alimenter tous les moteurs qui peuvent avoir à fonctionner
sUlultanément. Les groupes de canalisations doivent être écartés sur toute
leur longueur aussi largement que possible. Les circuits et moteurs précités
ne doivent être protégés que contre les courts circuits.

Règle 23

Précautions pour la Sécurité des Passagers et de l'Equipage

(a) (i) Toutes les parties métalliques découvertes des machines et de
îéquipement électrique qui ne sont pas destinées à être sous tension, mais

sonIt susceptibles de le devenir par suite d'un défaut, doivent être mises à la
rasse (à la coque). Tout appareil doit être construit et monté de manière

éviter tout danger d'accident dans les conditions normales d'utilisation.

les (ii) Les carcasses métalliques de toutes les lampes portatives, de tous
outils et accessoires similaires faisant partie de l'équipement électrique

du navire et fonctionnant sous une tension de 100 volts ou plus, doivent être
ses à la masse (à la coque) par un conducteur convenable logé dans le câble

dIalimentation.
(b) Les tableaux électriques de type ouvert doivent être installés de

nanière à offrir un accès facile, devant et derrière, sans danger pour le
Personnel préposé. Les côtés et l'arrière de ces tableaux doivent être con-
venablement protégés; il devra y avoir un tapis ou un caillebotis non-
Conducteur. Les pièces découvertes, dont la tension par rapport à la masse
dépasse 250 volts en courant continu ou 150 volts en courant alternatif, ne
doivent pas être installées sur l'avant des panneaux d'interrupteurs ou des
pIlneaux d'appareils de manœuvre ou de contrôle d'un tableau électrique.

Règle 24

Précautions contre l'Incendie
(a) Le retour par la coque ne doit pas être utilisé pour les circuits de

rce, de chauffage et d'éclairage.
(b) Les systèmes de distribution doivent être construits de telle manière

d' incendie dans une quelconque des tranches verticales principales
incedie ne mette pas obstacle au fonctionnement des services essentiels

daI ..iePne mele pa tranche verticale principale d'incendie. Cette
exi n unporte quelle autre trancev scrut rniaxe e
ei8e.Ce sera considérée comme satisfaite si les circuits principaux et les
o its de secours, traversant une tranche quelconque, sont séparés à la

fo'vertcalemnent et horizontalement par un espace aussi large que possible,


